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devant la Cour internationale de Justice 
par voie de requete conforue au Statut 
de la Cour, ä noins que les pays on cause 
ne conviennent d'un autre node de regle- 
roent. Le Bureau international sera in
forme par le pays requerant du differend 
soumis ä la Cour; il en donnera connais- 
sance aux autres pays de 1'Union.

2) Tout pays peut, au moment ou il 
signe le present Acte ou depose son ins
trument de ratification ou d*adhesion, 
declarer qu' il ne se considcre pas lie 
par les dispositions de l'alinca l). xln 
ce qui concerne tout difftrend entre un 
tel pays et tout autre pays de 1'Union, 
les dispositions de l'alinea l) ne sont 
pas applicables.

3) Tout pays qui a fait une decla
ration conformer.ent aux dispositions de 
l'alinea 2) pout, a tout moment, la re- 
tirer par une notification adressee au 
Directeur general.

Article 29

1) a) Le present Acte est signe en un 
seul exemplaire en langue franqaice et dd- 
posd aupres du Gouvernement do la Suede.

b) Des textes officiels sont eta- 
blis par le Directeur general, apres 
consultation des Gouvernements intereoses, 
dans les langues allenande, anglaise, e> 
pagnole, italionne, nortugaise et russe, 
et dans les autres langues que l'Assem- 
blee pourra indiquer.

c) En cas de contestation sur 1'in
terpretation des divers textes, le texte 
fran$ais fait foi.

2) Le present Acte roste ouvert a 
la signature, a Stockholm, jusqu'au
13 janvier 1953.


